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YLP/SS N387 Paris, le 10 novembre 2022

Monsieur Laurent MICHEL
Directeur GénéraL

Direction Générale de
L’Energie et du Climat

Tour Séquoia
1, place Carpeaux

92 800 PUTEÀUX

Monsieur [e Directeur Généra[,

Depuis pLus de 1 5 ans désormais, Le dispositif des certificats d’économies d’énergie
(CEE) s’est imposé comme un outil majeur de [a po[itique de maîtrise de [a
demande énergétique en France. Ainsi, sur [a période 2018-2021, Les actions
déc[enchées par [es CEE ont mobi[isé 16 Md€ en 4 ans et ont permis aux
consommateurs d’économiser p[us de 10 Md€ sur Leurs factures énergétiques
chaque année, [a moitié des vo[umes de CEE bénéficiant directement aux ménages
en situation de précarité énergétique.

Pour autant et ma[gré [es premières tentatives pour simplifier son fonctionnement
pour [es entreprises artisana[es qui réa[isent [es travaux d’amé[ioration de La
performance énergétique des bâtiments, ce dispositif demeure très comp[exe
autant dans sa compréhension que dans sa mise en oeuvre. Bien que La CAPEB soit
partie prenante du programme OSCAR dédié à [a simp[ification de certaines
procédures, e[[e s’inquiète d’une part des retards pris par ce programme et,
d’autre part, des impacts de La po[itique de renforcement des contrôles appliquée
en para[[è[e par La Direction Généra[e de L’Energie et du CLimat (DGEC) depuis ce
début d’année.

En effet, [‘augmentation des contrô[es par échanti[[onnage sur un nombre
croissant de travaux é[igib[es aux primes CEE, programmée jusqu’en 2025,
provoque un aLLongement de p[usieurs mois des dé[ais de dépôt des demandes de
CEE par [es ob[igés auprès du Pô[e NationaL des CEE (PNCEE). Cette situation n’est
pas acceptab[e et est aggravée par L’obLigation faite aux acteurs de déposer [eurs
demandes par Lots, ce qui provoque un retard préjudiciab[e sur Le versement des
primes CEE et impacte financièrement soit directement [es clients, soit [es
entreprises ayant accepté de déduire Le montant des primes CEE des factures de
Leurs cLients.

La situation des entreprises et de Leurs c[ients devient dès [ors ubuesque Lorsque
[es chantiers ont été contrôLés conformes mais que [e paiement des primes
correspondantes est b[oqué tant que L’acteur obLigé n’a pas atteint Le pourcentage
d’échanti[[onnage règLementaire d’opérations conformes [ui permettant de
déposer Le [ot de demandes de CEE auprès de [‘administration compétente. Le
constat est identique [orsque [es chantiers n’ont pas été contrôLés mais que [es
primes sont b[oquées en attendant que Le pourcentage soit atteint.
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La muttiplication des contrôtes CEE, du fait de ces règtes, conduit donc à une
aggravation de La trésorerie des entreprises. Les projets de La DGEC en matière
d’acceptation de La signature éLectronique des pièces de demande de CEE,
demandée par tous Les acteurs pour accéLérer La simptification du dispositif, ne Les
rassurent pas non pLus sur ce point.

Enfin, à cette probLématique de renforcement des contrôLes est venue se greffer
cette de ta mise en ptace de référentieLs techniques non harmonisés. À titre
d’exempte, Les contrâtes réaLisés sur Les instaLtations de pompes à chaLeur en
résidentieL dans Le cadre du dispositif CEE doivent respecter un référentieL qui
vérifie notamment qu’une note de dimensionnement a bien été remise par te
professionneL à son cLient. Dans une très grande majorité des cas, cette note de
dimensionnement a bien été réatisée par L’entreprise et transmise au ctient mais
ce dernier n’est souvent pas en capacité à L’identifier et à ta remettre à
L’organisme de contrâte accrédité (ce qui se comprend, cette note purement
technique n’ayant aucun intérêt pour un non expert), ce qui ctasse te chantier
administrativement non-conforme même si L’instatLation a été bien réatisée. En
conséquence, Les acteurs obtigés se voient dans [‘obLigation de rééchantitLonner
systématiquement Leurs Lots de travaux, provoquant de fait un retard
suppLémentaire au dépât des dossiers de demande de CEE auprès de
t’ administration.

Pour toutes ces raisons, La mise en oeuvre des contrâtes sur tes chantiers CEE,
réatisée sans véritabte concertation avec tes professionnets du bâtiment, vient
compLexifier encore L’appropriation de ce dispositif et génère de nouveLLes
frustrations auprès des différents acteurs et tout particutièrement des entreprises
artisanaLes du bâtiment.

Si ta CÀPEB entend ta votonté du Ministère de La Transition ÉcoLogique de tutter
contre La fraude, ta méthode imposée qui consiste à faire peser sur une majorité
d’entreprises te poids des réponses à des actes répréhensibtes exécutés par une
minorité de structures éco-détinquantes, a toujours été dénoncée par notre
organisation.

Monsieur te Directeur Générat, IL est urgent de faire évotuer ces règLes et ta CÀPEB
espère pouvoir compter sur votre soutien pour y parvenir dans tes meitteurs détais.

Demeurant à votre entière disposition pour échanger ptus précisément sur certains
de ces sujets,

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Directeur Générat, L’expression de mes
saLutations tes ptus respectueuses.

Henry HALNA du FRETAY

copies: Stéphanie DUPUY-LYON - Directrice Générale de (‘aménagement, du logement et de La
nature
Antoine PELLION - conseiller écologie, transports, énergie, logement et agriculture au
cabinet du Premier ministre
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